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La séance est ouverte à 11h40. 
 
 

Point 5 de l’ordre du jour: Élection des bureaux  
des grandes commissions 
 

1. Le Président rappelle que selon l’article 99 a) du 
règlement intérieur, modifié par les résolutions 56/509, 
paragraphe 2 c) et 58/126, annexe B, paragraphe 9 de 
l’Assemblée générale, toutes les grandes commissions 
doivent élire un président et un bureau complet au 
moins trois mois avant l’ouverture de la session. 

2. La candidature de Mme Picco (Monaco) a été 
proposée pour le poste de président pour la soixante-
cinquième session. En l’absence d’autres candidatures 
et conformément à l’article 103 du règlement intérieur, 
le Président considère que la Commission souhaite 
élire Mme Picco (Monaco) Présidente.  

3. Mme Picco (Monaco) est élue Présidente par 
acclamation. 

4. Mme Picco (Monaco) remercie le Groupe des 
États d'Europe occidentale et autres États d'avoir 
proposé sa candidature et la Commission de l'avoir 
élue. En tant que Présidente, elle s'efforcera, avec le 
Bureau et le Bureau des affaires juridiques de renforcer 
l'état de droit et de promouvoir le droit international. 

5. Le Président dit que le Groupe des États 
d'Afrique, le Groupe des États d’Asie et le Groupe des 
États d’Europe orientale ont respectivement proposé 
les candidatures de M. Nega (Éthiopie), de 
M. Park Chull-joo (République de Corée) et de 
Mme Šurková (Slovaquie) pour les postes de 
Vice-Président.  

6. M. Nega (Éthiopie), M. Park Chull-joo 
(République de Corée) et Mme Šurková (Slovaquie) sont 
élus Vice-Présidents. 

7. Le Président dit que l'élection du Rapporteur, 
dont la candidature sera présentée par le Groupe des 
États d'Amérique latine et des Caraïbes, aura lieu 
ultérieurement. 

La séance est levée à 11h50. 


